
  

 

  
 

 

 
Destinataire : Tout gestionnaire, employé et personne exerçant sa profession au 

sein du CIUSSS-EMTL (incluant médecins, dentistes, pharmaciens, 
chercheurs, résidents en médecine, étudiants et stagiaires) ou 
contribuant à la mission de l’établissement (incluant prestataires de 
biens et de services, partenaires, bénévoles et fondations) ainsi que 
les usagers et les visiteurs 

Expéditeur : Direction des services techniques 

Date : 1er octobre 2021 

Objet : Diffusion – Politique de développement durable et de santé 
environnementale (POL-067) 

 
 
 
Bonjour, 
 
Conformément à la POL-001 et sa procédure associée (PRO-001), la politique de 
développement durable et de santé environnementale (POL-067) a été adoptée par le 
Comité de direction le 10 septembre 2024. Elle est disponible sur l’intranet de 
l’établissement, sous l’onglet CIUSSS > Documents organisationnels > Politiques, 
procédures et règlements > Par direction > Direction des services techniques.  
 
Par son adoption, ce document annule et remplace les politiques, procédures ou règlements 
en vigueur dans les installations qui composent le CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal et 
qui traitent du même sujet.  
 
Pour toute question ou commentaire, contactez l’équipe de développement durable à 
l’adresse suivante : developpement.durable.cemtl@ssss.gouv.qc.ca 
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